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 n° 297 639 du 24 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Avenue Louise 54/3ème étage 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2023, par X, qui se déclare de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13), daté du 5.04.2023, notifié en 

date du 14.04.2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (dite « la loi » ci-après). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me P. DE WOLF, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire belge en 2017. 

 

1.2. Par un courrier daté du 11 avril 2018, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi qui a été déclarée non-fondée par la partie défenderesse 

au terme d’une décision prise le 28 janvier 2019 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. La requérante 

a introduit un recours contre ces décisions devant ce Conseil qui les a annulées par un arrêt n° 228 299 

du 31 octobre 2019. 

 

1.3. Par un courrier daté du 4 septembre 2020, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi à la suite de laquelle elle a été autorisée 

au séjour temporaire d’un an. 
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1.4. Le 7 juin 2022, la requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour qui a donné lieu 

à un ordre de quitter le territoire pris la partie défenderesse à son encontre.   

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13 §3 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : 

§ 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner 

dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un 

des cas suivants : 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

MOTIFS DE FAITS (sic) 

 

Considérant que l’intéressée a été autorisée au séjour temporaire sur base humanitaire (article 9bis et 

13) le 09.04 2021 et a été mise en possession d’une carte A en date du 23.08.2021 valide au 18.05.2022 

; 

 

Considérant que l'intéressée ne satisfait pas aux conditions mises à son séjour notamment en ne 

produisant pas les preuves d'un travail effectif et récent, en dépendant des pouvoirs publics et en 

n’apportant pas les preuves de cohabitation ou de liens affectifs et/ou financiers entretenus avec son 

enfant [K.N.A.] (RN : xxx) ; 

 

Considérant que l’intéressée ne produit pas de preuve de travail, de recherche d’emploi ou de formation 

en vue d'intégrer le monde professionnel depuis l’obtention de son séjour, à l’exception d’une demande 

d’information relative à une formation en août 2021 et le suivi d’une séance d’information le 02.12.2021, 

qu'elle émarge au CPAS et ne cohabite pas avec son enfant [K.N.A.] placé par le Service de la Protection 

de la Jeunesse de Bruxelles et que les visites de celui-ci ont été interrompues ; 

 

Considérant que par son comportement, l’intéressée a démontré à suffisance le manque de volonté 

d'intégration à travers l’absence de recherche d’emploi ou de poursuite de formation professionnelle ainsi 

que l’émargement au CPAS; 

 

Considérant que l’intéressée avait pleinement connaissance des conditions mises à son séjour puisque 

celles-ci figurent sur l'autorisation de séjour du 09.04.2021 ; 

 

Considérant que suite à la demande de renouvellement du titre de séjour introduite par l'intéressée, une 

enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée le 11.01.2023 ; 

 

Considérant qu'en réponse à l’enquête « Droit d’être entendu » l'intéressée produit un courrier de 

l’assistante sociale référente dans son accompagnement au sein de la commune de Saint-Josse-Ten-

Noode, Madame [V.D.S.], mentionnant qu’elle serait dans l'impossibilité de travailler du fait de son état de 

santé, la menant à dépendre du CPAS et à ne pas disposer de la stabilité lui permettant de récupérer la 

garde de son fils. Or, l'intéressée ne (sic) produit une attestation médicale de l’équipe mobile de crise des 

Cliniques Universitaires Saint-Luc relative à une incapacité de travailler et de se former, seulement à partir 

du 12.10.2022. Or l’intéressée ne produit pas de preuves de recherche d'emploi et de formation avant 

cette date, à l’exception d'une demande d’information relative à une formation datant d'aout (sic) 2021 et 

le suivi d’une séance d'information le 02.12.2021. Le courrier de l'avocate de l'intéressée, Maître 

Pascaline de Wolf du 07.06.2022, à l'appui de sa demande de prolongation de séjour, mentionne les 

difficultés à se former ou trouver un emploi dans le cadre de la crise sanitaire. Or, il était alors possible de 

suivre des formations en ligne. De même, elle ne mentionne pas d’éventuelles démarches mises en 

œuvre afin d’être en mesure de récupérer la garde de son fils avec lequel elle ne cohabite plus suite à 

son placement par le Service de Protection de la Jeunesse et l'interdiction de visite énoncée à l'attention 

de l’intéressée ; 

 

Considérant que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 

8 de la CEDH du 4 novembre 1950 il a été tenu compte lors de la prise de la présente décision de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, de l’état de santé et de la vie privée de l’intéressée. L’intéressée 

est la mère de l’enfant [K.N.A.] (RN : xxx) de nationalité espagnole. Cependant, l'enfant a été placé par le 

Tribunal de la jeunesse de Bruxelles et les visites ont également été suspendues. Néanmoins, l’intéressée 
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ne démontre pas qu’il est impossible pour elle ainsi que son compagnon d’entamer des démarches afin 

que l'enfant les accompagne au Cameroun et puisse être suivi par les autorités compétentes en terme de 

protection de la jeunesse jusqu'au moment où sa situation personnelle se stabilise et lui permette de vivre 

avec son enfant. Il en est de même pour sa vie familiale et privée, l'intéressée ne mentionne aucun 

obstacle à la poursuite de sa vie de famille en dehors de la Belgique avec le père de son enfant, Monsieur 

[K.N.,T.M.] (RN : xxx) avec qui elle cohabite. Quant à son état de santé, le dossier de l’intéressée 

mentionne qu’elle souffre du VIH, d'hypothyroïdie et de problèmes psychiques. Cependant, elle ne 

mentionne aucun traitement en cours qui l’empêcherait de quitter le territoire belge et qui ne puisse être 

poursuivi en dehors de la Belgique ; 

 

Par conséquent, l’intéressée ne remplit pas les conditions mises à son séjour. 

 

L’intéressée est priée d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

Si l'intéressée ne donne pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre 

n'est pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à l'adresse de l’intéressée. Ils pourront alors contrôler et déterminer si l'intéressée est effectivement 

partie dès l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si l’intéressée 

séjourne toujours à cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une 

détention en vue d'un éloignement ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique « de la  

- violation de l’article (sic) 3 et 8 de la CEDH et de l’article 2 du Protocole additionnel à la CEDH ; 

- violation de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers 

- violation de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

- violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- violation des articles 7, 9bis, 13, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- violation du principe général de bonne administration et en particulier du devoir de prudence et de minutie 

et du principe d’obligation matérielle des actes administratifs ; 

- erreur manifeste d’appréciation ; 

- violation de principe de proportionnalité ». 

 

Après quelques considérations afférentes à certaines dispositions précitées, la requérante expose ce qui 

suit : 

« 1. 

Qu’[elle] a produit les documents dont elle disposait dans le cadre des courriers envoyés à l’Administration 

à l’occasion du renouvellement de son séjour ; 

 

Qu’il a été expliqué de manière claire la raison pour laquelle elle ne pouvait en présenter d’autres ; 

 

Que, malgré tout, elle s’efforce dans le cadre de ce recours de déposer également une attestation 

d’inscription chez Actiris, démontrant de manière certaine sa volonté de travailler et ses démarches 

concrètes en ce sens, ainsi que le suivi d’une formation pour être aide-soignante, malgré les difficultés 

que cela représente pour [elle] (pièces 3 et 4) ; 

 

Que, toutefois, il est nécessaire de souligner, à nouveau, que [sa] situation personnelle est particulière, à 

savoir : 

- santé mentale déficiente 

- absence de réseau familial et social 

- placement de son enfant avec organisation de visites 

- souffrance psychologique aigue suite au placement de l’enfant 

- crise sanitaire empêchant certaines démarches 

 

Que tous ces éléments ont été portés à la connaissance de l’Office des Etrangers par le biais d’un courrier 

d’avocat datant 7.06.2022 (sic) et du courrier de [son] assistante sociale; 
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Que la partie adverse en a parfaite connaissance puisqu’elle les cite dans la décision ; 

 
Qu’aux éléments de ces courriers s’ajoutent les constats suivants : 

- [elle] a une santé physique défaillante, ayant donné lieu dans le passé à un séjour pour motifs médicaux 

: VIH, hypothyroïdie et problèmes psychiques 

 

Que cet élément est indiqué par la partie adverse elle-même qui en a donc parfaite connaissance ; 

 

Qu’à cela s’ajoute également le fait qu’[elle] est dépourvu (sic) de tout diplôme et éprouve, de surcroit, 

des difficultés pour lire et écrire ; 

 

Que la combinaison de tous ces éléments dans [son] chef indique très clairement, sans aucun équivoque 

(sic), une situation de précarité humanitaire, ayant d’ailleurs donné lieu vraisemblablement, en 2021, à un 

séjour humanitaire ; 

 

Que le séjour [lui] octroyé sur base de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 ne prévoit pas de critères 

claires (sic) libellés par la loi et octroie donc par définition une certaine marge d’appréciation à l’Office des 

Etrangers ; 

 

Que la seule indication donnée par le législateur repose sur les termes circonstances exceptionnelles et 

caractère humanitaire ;  

 

Que si [elle] rentrait dans ce cas de figure lors de l’octroi de séjour, il en découle que sa situation a été 

qualifiée d’humanitaire et exceptionnelle ; 

 

Qu’étant donné les éléments susmentionnés, il n’y a aucun doute sur le fait que [sa] situation reste à ce 

jour exceptionnelle et humanitaire, voire pire ; 

 

Que, si des conditions sont imposées par l’Office des Etrangers lors du renouvellement du séjour sur pied 

de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il n’en demeure pas moins que l’administration détient une certaine 

marge d’appréciation dans l’analyse de chaque situation, comme c’est le cas lors de l’octroi du séjour 

initial ; 

 

Que, pour toutes ces raisons, la motivation de la décision attaquée ne peut être suivie, viole l’article (sic) 

9bis, mais aussi 13 et 62 de la loi du 15.12.1980 et qu’elle ne [lui] permet en rien de comprendre pour 

quelles raisons sa situation ne justifie pas le renouvellement de son séjour ; 

 

2. 

 

Qu’[elle] indique que, si les visites avec son enfant [K.N.A.], placé antérieurement à cause de [sa] situation 

précaire, avaient été suspendues, celles-ci ont repris à raison d’une fois par mois et vont reprendre 

prochainement sur base hebdomadaire ; 

Que cette fréquence de visites ne s’apparente certes pas à une cohabitation mais ne fait aucun doute sur 

un lien familial mère-fils incontestable devant être protégé ; 

Que, par ailleurs, ce lien est la seule chose qui [la] fait tenir; 

 
Que ce lien familial est protégé par l’article 8 CEDH et que la décision attaquée ne s’apparente 

aucunement à une intervention de l’État qui pourrait se justifier dans le cas d’espèce ; 

 

Que la décision est disproportionnée par rapport à la situation donnée ; 

 

Que si tout placement d’enfant devait entrainer un refoulement dans le chef du parent, l’Administration 

briserait des familles sans jamais laisser la possibilité aux cellules familiales de se reconstruire 

graduellement et durablement, comme le prévoit le système de Protection de la Jeunesse ; 

 

3. 

 

Qu’alors que l’Administration a parfaitement connaissance de [sa] santé physique et mentale défaillante; 

 

Que celle-ci découle d’ailleurs objectivement du dossier ; 
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Que l’Administration n’a à aucun moment de l’enquête solliciter (sic) de [sa] part des documents médicaux 

complémentaires malgré l’obligation d’information en son chef ; 

 

Que la question se pose si le droit d’être entendu a réellement été respectée (sic) vu [ses] limitations 

particulières, ne comprenant pas toujours l’enjeu des questions et éprouvant très clairement des difficultés 

administratives (quasi analphabète !), l’obligation d’information combiné (sic) au droit d’être entendu dans 

[son] chef est d’autant plus important (sic) et doit être exercé (sic) de manière plus appuyée ; 

 

Que si [elle] avait été entendue de manière adéquate et adaptée à ses capacités, elle aurait pu expliquer 

ces éléments et se faire aider pour produire les documents complémentaires nécessaires ; 

Que cette attitude de la partie adverse viole en effet le principe général de droit « Audi alteram partem », 

lequel vise à rétablir une forme d’ « égalité des armes » entre l’administration et l’administré et visant à 

assurer et à « favoriser l’information de l’autorité » 

Que le principe « requiert l’audition des administrés afin de préparer soigneusement la décision 

administrative» ». 

 

La requérante se livre ensuite à quelques considérations afférentes au droit d’être entendu et poursuit 

comme suit : 

« Que, agissant de la sorte, la partie adverse viole le principe du droit d’être entendu appelé « Audi alteram 

partem » et le principe (sic) de précaution, minutie et proportionnalité ; 

 

Qu’en outre, et sans avoir vérifié l’exacte étendue des dégâts en [l’]entendant, l’Administration, pourtant 

en toute connaissance de cause de la santé mentale et physique, n’hésite pas à [la] renvoyer au 

Cameroun, alors même qu’il est manifeste qu’elle ne pourra pas se soigner correctement au Cameroun, 

ni bénéficier des soins de santé existants, adéquats et accessibles ; 

 

Que la décision attaquée entraine dès lors un refoulement forcé en violation de l’article (sic) 2 et 3 CEDH, 

puisqu’au vu du caractère sévère/fatal/mortel de la maladie de la requérante (VIH), un retour au pays 

pourrait potentiellement entrainer sa mort ;  

 

4. 

 

Que, au vu de tous les éléments susmentionnés, la partie adverse n’a pas suffisamment tenu compte des 

critères énumérés à l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 ; 

 

Que, partant, elle viole l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 ; 

 

Que partant, il y a lieu d’annuler l’acte querellé ; 

 
Que le moyen unique est fondé ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe tout d’abord que la requérante n’apporte aucune critique 

concrète à l’encontre des motifs de la décision querellée mais se contente de réitérer les éléments 

invoqués à l’appui de sa demande de prorogation de séjour, d’affirmer péremptoirement qu’elle remplit 

bel et bien les conditions en vue de son obtention et de soutenir que la mesure prise à son égard est 

disproportionnée et de nature à briser sa famille tentant de la sorte d’inviter le Conseil à substituer son 

appréciation des faits à celle de la partie défenderesse, démarche qui excède la portée de son contrôle 

de légalité auquel il est astreint au contentieux de l’annulation. 

Par ailleurs, la requérante ne peut être suivie lorsqu’elle soutient que la motivation de la décision attaquée 

ne lui permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé ne pas 

pouvoir renouveler son séjour, ladite motivation étant claire à cet égard. 

Quant à l’affirmation de la requérante selon laquelle elle n’aurait pas été entendue avant la prise de la 

décision litigieuse, elle manque en fait, l’introduction de sa demande de renouvellement de séjour lui ayant 

précisément permis de porter à la connaissance de la partie défenderesse toutes les informations qu’elle 

estimait utiles en vue de voir son séjour prorogé.   

Par ailleurs, la requérante étant assistée d’un avocat, elle n’est pas fondée à reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir entendue « de manière adéquate et adaptée à ses capacités ». 
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S’agissant de l’allégation, au demeurant non étayée, selon laquelle un refoulement forcé au Cameroun 

risquerait de provoquer sa mort, elle manque également en fait, la décision querellée étant un simple 

ordre de quitter le territoire qui ne lui enjoint nullement de retourner dans son pays d’origine. 

In fine, le Conseil relève que la requérante a déposé à l’audience divers certificats médicaux et 

attestations. Le Conseil rappelle toutefois que ni la loi, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers ne prévoient la possibilité de déposer de 

nouvelles pièces à ce stade de la procédure de sorte que ces documents doivent être écartés des débats.   

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


